
 

 
CLAUSES DE CONFIDENTIALITE 

 
 
 
 
1. COLLECTES DES INFORMATIONS PERSONNELLES : 

 
« COGEPRO » s’engage à tenir confidentiel toutes les informations personnelles recueillis sur ses
clients telles que le nom, prénom, adresse personnelles ou professionnelles, le numéro de téléphone ou
l’adresse électronique. 

 
2. UTILISATION DES INFORMATIONS PERSONNELLES : 

« COGEPRO » considérera comme strictement confidentiels toutes informations, données,  documents,
ou concepts dont il pourra avoir connaissance du client à l‘occasion de la  présente convention.
« COGEPRO » répond pour elle-même comme de ses salariés ou des prestataires qu’il fera intervenir à
son initiative.  Toutefois, « COGEPRO » ne pourra être tenu pour responsable si les éléments divulgués
étaient dans le domaine public ou s’il en avait connaissance ou les obtenait de tiers par des moyens
légitimes. 

En outre, « COGEPRO » s’engage à garder confidentiel et à ne pas divulguer tout ou partie, à quelque
tiers que ce soit, les résultats, même partiels de ces travaux, sauf autorisation expresse du client.  

Par ailleurs, « COGEPRO » s’engage à n’accepter aucune autre mission d’étude du même type avec un
concurrent existant ou potentiel du client sur le territoire tunisien et ce pendant la durée de cette
convention et dans la limite d’un an.  

3. REFERENCEMENT : 

« COGEPRO » ne peut faire figurer les travaux accomplis, objet de la convention signée entre elle et
ses clients,  parmi ses références sauf autorisation expresse de leur part.  

 

Fait à ……….. le …/…/… 

LE PRESTATAIRE                                                                               LE CLIENT 
   « COGEPRO »                                                                               …………………… 


